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    Avant-propos


    Mesdames et messieurs, la Cour! Après cinq ans de crise économique qui a vu sa monnaie unique manquer de s’effondrer, l’Europe s’avance au rendez-vous des électeurs dans la posture de l’accusée. Pas de chance pour elle, les avocats de la construction communautaire, à la tête des Etats comme au sein des partis politiques, ont déserté les prétoires. Comme si, tel un tueur en série ou un bourreau d’enfants, la prévenue était décidément indéfendable. Dans ce silence inquiétant, la voix des procureurs, tonitruante et agressive, n’en résonne que davantage: au mieux, ils réclament un changement radical de comportement de l’Europe telle qu’elle va, un petit passage par une maison de redressement en quelque sorte; au pire, ils exigent son démantèlement, quasiment la perpétuité et une peine de sûreté conséquente pour qu’on n’en entende jamais plus parler. Au trou, et au régime sec!


    Les prochaines élections européennes qui vont se tenir fin mai s’annoncent donc comme un procès de l’Union. Les coups vont pleuvoir et risquent de faire mal: la crise économique, le chômage de masse, une immigration incontrôlée, un libéralisme échevelé, un continent ouvert à tous les vents de la mondialisation, une souveraineté nationale réduite à peau de chagrin sur les questions économiques et budgétaires. Les sujets d’inquiétude sont légion et les eurosceptiques n’auront qu’à se baisser pour les ramasser, les exploiter habilement avant de récolter les voix des déçus de l’Europe... Car il n’y a guère de calamités dont l’Europe soit présumée innocente. Le rôle de bouc émissaire est celui que l’Union européenne a toujours endossé avec le plus d’élégance. Bref, la messe est dite – ou presque. La poussée historique des partis populistes-souverainistes, de l’extrême droite et de l’extrême gauche est annoncée, presque comme une fatalité. Cela ne fera pas une majorité mais ce sera suffisant pour faire trembler l’Union sur ses bases. C’est comme si rien – ou presque – ne pouvait être mis au crédit de la construction communautaire. Il n’y a qu’à voir la relative indifférence, voire les ricanements qui ont accueilli la remise fin 2012 du prix Nobel de la paix à l’Union européenne. Ce n’était pourtant pasrien, une telle distinction, surtout au vu de l’histoire violente du Vieux Continent. Mais David Cameron, le Premier Ministre britannique, n’avait même pas daigné se déplacer à Oslo pour célébrer cette récompense. Pas plus qu’une hirondelle, la colombe (de la paix) ne fera leprintemps pour l’Europe.


    Trop simple. Trop injuste aussi. L’Europe mérite mieux qu’un procès sommaire, avec des anathèmes jetésà la figure. Elle est une cible trop facile. Comment pourrait-elle se défendre? Dans les années 1970, on ne connaissait pas son numéro de téléphone, comme le remarquait Henry Kissinger. Aujourd’hui, elle a au moins trois adresses e-mail différentes, entre le Parlement européen, la Commission et le Conseil – voire quatre en comptant le poste de haut-représentant de l’Union pour les affaires étrangères–, mais ça ne rend pas le message forcément plus simple à faire passer.


    Brocarder la complexité de la machine communautaire n’a rien d’original. Mais il importe d’aller au-delà pour que l’instruction soit à charge et à décharge, pour qu’on comprenne mieux les responsabilités des uns et des autres dans le jeu européen, institutions communautaires comme Etats membres. Dans ce livre, nous allons donc nous plonger dans la vie de l’Europe. Parcourir les rues de Bruxelles au milieu des lobbyistes et des eurocrates, unis par les mêmes costumes sombres, pour comprendre leurs relations. Nous mettre dans la peau d’un Européen ordinaire qui, débarrassé des postes-frontières, voudrait profiter à plein de cette Europe pas aussi unie qu’on le croit. Siéger dans l’hémicycle futuriste de Strasbourg aux côtés des eurodéputés afin de mieux cerner leur travail essentiel de mécaniciens des législations européennes. Replonger dans l’atmosphère apocalyptique des sommets-de-la-dernière-chance et des nuits blanches de nos grands leaders, pour pointer les faiblesses et les réussites de l’euro. Croiser ce fameux plombier polonais, toujours en vadrouille depuis 2005 sans que sacote de popularité ait beaucoup remonté. Visiter ce magasin où l’on peut acheter l’aspirateur qui aspire moins fort et les concombres bien droits, en nous demandant si l’Europe a raison de rentrer dans le détail de tant de législations différentes. Nous glisser à la table de diplomates un peu tremblants au moment où il s’agit de lancer une bataille commerciale contre le géant chinois. Bref, raconter l’Europe, avec rigueur, mais sans forcément garder une mine austère.


    Nous avons relevé neuf chefs d’accusation dont l’Europe est régulièrement la cible. Tout le monde les connaît par cœur. Il suffit de suivre pendant une heure un des débats télévisés qui alimenteront la campagne, pour les retrouver égrenés d’une manière ou d’une autre. Ils structurent le débat autour de l’Union. Pour chacun d’entre eux, nous avons dressé un bilan de l’action de l’Union, et lorsqu’il était négatif, tenté d’expliquer les raisons de l’échec. Nous avons rencontré pour mener cesenquêtes des acteurs de premier plan qui nous ont aidés à comprendre la complexité et les ressorts des politiques européennes. Ils font partie de ces témoins qui doivent éclairer les jurés avant qu’un quelconque verdict puisse être prononcé.


    Greffier, faites entrer l’accusée!

  



 

 

 

Premier chef d’accusation :

    L’Europe est un monstre antidémocratique

Au premier jour du procès de l’Europe, nul doute que le procureur débuterait son réquisitoire par les failles démocratiques dans le fonctionnement actuel de l’Union. Les quinze millions de Français qui ont voté « non » au traité constitutionnel européen de mai 2005 pourraient témoigner devant la cour qu’ils se sont sentis trahis par le tour de passe-passe opéré pour ratifier en 2008, par la voie parlementaire, son sosie, le traité de Lisbonne. Pas étonnant qu’ils soient toujours nombreux aujourd’hui à nourrir une rancune tenace à l’égard d’une Europe qui ne les a pas écoutés. Et à la soupçonner d’outrepasser ses droits. Mais quel est au juste le degré de légitimité des institutions européennes ? Celles-ci répondent-elles aux canons de la démocratie ? Leurs contempteurs évoquent le « Léviathan », le « monstre » antidémocratique, « l’hydre tentaculaire ». Une plongée dans le meccano institutionnel permet de cerner les atouts et les graves défauts de cette invention à nulle autre pareille dans le monde.

Pourquoi l’Europe est-elle devenue une usine à gaz pour le citoyen ?

Le suivi des affaires européennes tient parfois du sacerdoce. La quinzaine de journalistes français basés à Bruxelles qui se rendent, en cette matinée d’octobre 2013, dans les bureaux de Michel Barnier, espèrent sans doute une discussion à bâtons rompus avec le commissaire européen sur les échéances électorales qui s’annoncent. Des batailles politiques, des querelles d’égo, des luttes pour le pouvoir : enfin quelque chose de savoureux et de sexy qui va parler à tous ces entêtés de rédacteurs en chef qui s’obstinent à ne pas vouloir parler d’Europe dans leurs médias. A nous les gros titres ! Et puis, il faut bien se résoudre à l’évidence : l’union bancaire est LE gros sujet du moment, et il serait quand même idiot de ne pas profiter de cette rencontre informelle pour connaître l’état d’avancement de ce saut fédéral. Or qui de mieux placé que le commissaire en charge des services financiers ? Son chef de cabinet prend alors la parole : « Les négociations sur BRRD et DGS sont toujours en phase de trilogue1. » La première phrase suffit à perdre trois journalistes, qui piochent alors allègrement dans les viennoiseries disposées sur la table. « Et leur sort dépend bien sûr de l’issue des négociations sur SRM... » Là, la moitié de la tablée consulte ses mails sur son Smartphone. « Mais tout est interdépendant, vous pouvez imaginer que la façon dont les banques sont bail-inées [sic] et la date d’entrée en vigueur doivent être présentées de façon identique dans SRM et BRRD. » Arrivé à ce stade, deux journalistes correspondants de grandes radios nationales, comme rendus hystériques par cette profusion d’acronymes, partent dans un fou rire nerveux.

Comment leur en vouloir ? L’Europe tend à être de moins en moins lisible, y compris pour ceux qui la connaissent bien. Même Pascal Lamy avoue « parfois ne plus comprendre grand-chose au bout de trois pages » quand il se plonge dans un document de la Commission. Eloigné depuis quelques années, l’ancien commissaire a perdu les codes et les références. Bruxelles est devenu le royaume du globbish (cet anglais passe-partout au vocabulaire limité) et des acronymes. Un citoyen courageux, qui voudrait s’intéresser aux nouvelles contraintes européennes qui pèsent sur les politiques budgétaires des Etats, devra ainsi se plonger dans le « Six-Pack » (les auteurs de ce livre se refusent à faire une énième blague sur un pack de bières) et le « Two-Pack », bases législatives du « Semestre européen » créé pendant la crise. « Le Semestre européen – il fallait penser à un nom pareil –, c’est épouvantable. Cela dit bien la difficulté à nommer les choses dans l’espace médiocrement symbolique qu’est encore l’Europe. Les acronymes sont aussi une façon de résoudre les problèmes de traduction », décrypte Pascal Lamy. Sa conclusion est sans appel : « Tout l’espace symbolique est flou. Faire aimer l’Europe institutionnelle, c’est faire aimer Frankenstein. » Avec un tel tableau, difficile de donner à comprendre l’Europe aux Européens.

Mais la complexité n’est pas forcément le signe d’un système antidémocratique. Prenons la procédure législative européenne. Celle-ci n’a pas la lumineuse simplicité du système français de la Ve République, où le grand chef décide de tout, avec des parlementaires qui, au choix, le soutiennent sans réserve ou le conspuent sans nuance, selon qu’ils sont ou non de la même majorité. Le triangle institutionnel européen est un tantinet plus alambiqué. La Commission européenne fait une proposition législative, dont s’emparent à la fois le Parlement européen et le Conseil, où siègent les Etats. Conseil comme Parlement amendent alors le texte, avant de négocier ensemble une version finale qui satisfera tout le monde. Pour résumer, cela discute tout le temps, c’est long et tortueux, et il faut souvent deux ans pour qu’un projet aboutisse. Mais ce système n’est pas absurde.

« La démocratie nationale est une démocratie de confrontations, tandis que la démocratie européenne est une démocratie de négociations », résume Jean-Louis Bourlanges, l’ancien eurodéputé UDF. En cela, l’Europe est une exégète scrupuleuse des théories de Montesquieu sur les poids et contrepoids (check and balances) d’un système politique où aucun des pouvoirs n’est censé prendre le pas sur l’autre. « Le citoyen européen ou la volonté générale européenne, ça n’existe pas. C’est pourquoi il faut proposer des solutions acceptables par tout le monde. On peut moduler la lumière, mais pas passer du jour à la nuit », poursuit Jean-Louis Bourlanges. L’expression pure et simple de la volonté d’une majorité n’est pas envisageable pour le moment en Europe, faute d’espace politique commun.

Quand il arrive au Parlement de Strasbourg, l’eurodéputé français doit donc apprendre à composer, accepter de tenir compte des options du bord politique opposé pour s’assurer que le texte qu’il défend sera adopté au final. « Un compromis, ça aboutit nécessairement à une solution plus compliquée, c’est moins lisible que d’avoir raison tout seul. Ça ne veut pas dire qu’il n’y a pas de clivage politique, mais raconter ça au niveau national n’est pas toujours évident », raconte Pervenche Berès, l’eurodéputée socialiste. C’est bien le drame de l’Europe : sa complexité, qui l’éloigne des citoyens, constitue son essence démocratique. On est ici dans un système politique raisonnable, où structurellement l’adversaire ne peut être humilié, car vous aurez toujours besoin de lui. Beaucoup en France n’y voient qu’une démocratie dégradée, une sorte d’ersatz privé des rapports de force qui font le sel des joutes politiques. De fait, l’aspect tortueux du système, le manque de légitimité dont souffrent toutes les institutions – comme nous allons le voir – n’en font pas un modèle parfait, loin de là. Mais le système français, où les droits du Parlement sont réduits à peu de chose, n’est-il pas critiquable, lui aussi ? La simplicité n’a pas toutes les vertus.

A quoi sert le Parlement européen ?

Il y a quatre ans encore, il n’était qu’un cadre d’IBM. Un « gestionnaire de grands comptes », pour reprendre la terminologie managériale. Et puis le 28 février 2013, ce Belge quasi inconnu dans son propre pays devient la coqueluche des médias anglo-saxons. Philippe Lamberts, élu au Parlement européen en 2009 un peu par surprise, est la star du jour. C’est lui, le vrai « ennemi de la Finance ». « J’ai eu droit à un portrait dans le Financial Times, j’ai été quatre fois sur la BBC dans la même journée, et puis dans l’après-midi on m’a collé une oreillette devant une caméra en me disant que c’était pour CNN », raconte-t-il. Pas le temps de réfléchir qu’il reconnaît la voix qui le harangue à des milliers de kilomètres de là. C’est Richard Quest, le journaliste vedette de CNN International. « How dare you, european politicians ! » Oui, comment ose-t-il, ce petit va-nu-pieds belge, comment ose-t-il limiter les bonus des traders de la City ? La veille, le Parlement vient d’arracher de haute lutte du Conseil – où siègent les Etats membres – que les rémunérations variables des banquiers ne puissent dépasser le montant du salaire fixe. Une mesure complètement inédite dans le monde ! Et c’est lui, Philippe Lamberts, eurodéputé belge écologiste, qui a milité pour cette mesure. « J’étais sur le bon dossier au bon moment. »

Ce conte de fées communautaire signe le plus beau succès arraché par le Parlement européen durant cette législature. Ce n’est pas le seul. Certains en doutent, mais ces personnes qu’on envoie siéger à Strasbourg – quand bien même on a oublié la plupart du temps leurs noms à peine le bulletin glissé dans l’urne – servent à quelque chose. Certes, ce ne sont pas toujours les sujets les plus aguicheurs. Cela enlève-t-il de l’intérêt pour autant ? Voilà plus de cinq ans que la finance folle a précipité le monde dans la plus grave crise depuis 1929, et le seul produit financier interdit en Europe – le CDS souverain à nu (sic) – l’a été après les coups de boutoir des eurodéputés, notamment Pascal Canfin, devenu depuis ministre Vert du gouvernement Ayrault. Ce sont également les parlementaires qui se sont battus pour faire émerger dans le débat l’idée d’une Taxe Tobin sur les transactions financières. Les prix du roaming – ces surcoûts pour des appels passés à l’étranger depuis un téléphone portable – ont été plus nettement revus à la baisse que prévus sous leur injonction. L’Assemblée a joué à plein des nouveaux pouvoirs que lui a procurés le traité de Lisbonne signé en 2007, qui a quasi doublé le nombre de domaines où elle est colégislatrice avec les Etats membres. « Tous ces changements ont donné au Parlement européen un pouvoir sans commune mesure avec celui de l’Assemblée nationale. Ici, le rapporteur parlementaire d’une directive est quasiment l’égal des ministres », souligne Michel Barnier, le commissaire au Marché intérieur. Et ce n’est pas la seule attribution qui doit rendre envieux nos chers députés français. Ainsi, avant d’entrer en fonction, la nouvelle Commission européenne doit envoyer les membres de son collège se faire auditionner au Parlement européen. Ce n’est pas une partie de plaisir. « Je n’ai jamais autant travaillé que pour préparer mon audition », assure Michel Barnier. Passé au grill pendant plus de trois heures, le futur commissaire doit faire la preuve de sa compétence. Et pas question de prendre la chose à la légère : José Manuel Barroso, pendant ses dix ans de règne, a dû sacrifier trois candidats jugés inaptes au poste. Imagine-t-on l’Assemblée nationale demander et obtenir la tête d’un ministre pas au niveau – et l’expérience montre qu’il y en a toujours ?

Malgré cela, le Parlement ne sort pas indemne de ces cinq années de crise. Ses pouvoirs n’ont jamais été aussi grands, et pourtant les Etats l’ont superbement ignoré quand il s’est agi de gérer le sauvetage de l’euro. Martin Schulz l’avouait en janvier 2012, au moment de son élection à la présidence du Parlement européen : « Les décisions qui nous concernent tous sont prises par les dirigeants à huis clos. » Pendant que les leaders européens se retrouvaient de « sommet-de-la-dernière-chance » en « sommet-de-la-dernière-chance », les eurodéputés en étaient réduits à s’installer sur le siège passager. Ignorés sur les sujets qui comptent, toujours dépourvus du droit d’initiative qui n’appartient qu’à la Commission, ils ont pu être tentés, pour exister, à multiplier les résolutions et autres rapports d’initiative, sortes de grandes proclamations sans grande portée. Parfois ce furent aussi des positions maximalistes pour montrer les dents face aux Etats membres. « Le Parlement européen se pare de toutes les vertus, mais il y a un manque de rappel démocratique du système. Le député français entend les électeurs sur les marchés le dimanche, ce n’est pas le cas des eurodéputés qui ne vont pas sur le terrain. Il y a donc chez eux une sorte d’irresponsabilité politique », tonne un diplomate français. Il reste encore du chemin au Parlement européen pour être complètement l’égal de ses homologues nationaux.

Faut-il élire le président de la Commission ?

Nous sommes le 11 mai 2024. A quelques semaines des élections européennes, les deux principaux candidats à la présidence de la Commission se retrouvent pour un débat télévisé décisif diffusé en prime time dans tous les pays du Vieux Continent. Ils sont nerveux : la finale de la Ligue des Champions est programmée le même soir – entre le Qatar Saint-Germain et Gazprom United – et cette Europe du football est finalement celle qui passionne le plus les citoyens. Vont-ils parler dans le vide ? Mais le match est bien plus soporifique que le débat. Mieux, celui-ci entre dans les annales avec la tirade finale de Nicolas Sarkozy, le candidat du groupe conservateur PPE (Parti populaire européen), qui recycle sans vergogne une anaphore qui lui a fait mal douze ans avant : « Moi, président de la Commission. » Le temps que la traduction arrive dans son oreillette, le socio-démocrate néerlandais Jeroen Dijsselbloem n’a pas le temps de répliquer et se retrouve spectateur de la tirade, comme impuissant. L’image est cruelle à quelques jours du scrutin.

La tenue d’un tel duel au sommet, avec des personnalités de premier plan et suivi par tout le Continent, fait fantasmer certains européistes un peu exaltés. Mais pourquoi ne pas faire élire le président de la Commission directement ou indirectement par les cinq cent millions de citoyens européens ? A priori l’opération n’aurait que des avantages : réinjecter une dose de démocratie dans le dispositif institutionnel et ancrer la légitimité politique de l’exécutif européen, pour le moment assimilé à un cénacle de vingt-huit bureaucrates gris et sans saveur, sur lesquels les citoyens n’ont aucune prise. Et le fait que ce soit les leaders nationaux qui les aient choisis ne change rien à l’affaire. La lutte contre la technocratie bruxelloise (voir le chapitre 9) est devenue le plus sûr étendard de ralliement des opposants à l’Europe.

Deux options sont possibles pour « réenchanter » la Commission : premièrement, une élection au suffrage universel direct. L’idée a été longtemps caressée par l’Allemagne : en novembre 2011, une motion dans ce sens est votée au congrès de la CDU, le parti de la chancelière allemande. Angela Merkel assure alors que ce mode de désignation permettra de « donner un visage à l’Europe ». Cynisme ou simple retour à la réalité ? A l’été 2013, la même chancelière a changé d’avis. Elle se dit « sceptique » et estime qu’une telle initiative « déséquilibrerait toute la structure de l’Union européenne ». Comme la France n’est pas une grande fan de ce tournant fédéraliste, cette hypothèse semble abandonnée pour un moment.

Le Parlement européen a une autre option en tête : il souhaite faire du prochain président de la Commission l’élu indirect des citoyens lors des élections européennes du 25 mai 2014. Jusqu’ici, le choix de cette personnalité a été l’apanage des chefs d’Etat et de gouvernement. Dans le secret des dieux, ces derniers négociaient des heures pour faire sortir du chapeau, au petit matin, le nom de l’homme providentiel, qui n’en a d’ailleurs pas toujours été un. Le Parlement confirmait ce choix par un vote à la majorité. Mais il y a un changement. Profitant d’une mention ambiguë du traité de Lisbonne – le Conseil européen où siègent les Etats membres doit « tenir compte » des résultats des élections pour désigner le chef de l’exécutif européen –, les groupes parlementaires ont décidé, chacun, de désigner une personnalité qui aura vocation à occuper le fauteuil de président si son groupe arrive en tête des élections. A la façon du Premier Ministre britannique. « Les électeurs se mobiliseront car le scrutin comportera, pour une fois, un véritable enjeu politique », assure Alain Lamassoure qui rêve, pour ces « têtes de liste », d’une campagne transnationale couronnée par un grand débat médiatisé dans tous les pays européens... mais pas le soir de la finale de la Ligue des Champions ! Il oublie un peu vite que les listes sont nationales et que les campagnes risquent de le rester. Il fait mine également d’ignorer que ces élections pourraient ne déboucher sur aucune majorité claire, notamment du fait de la poussée des mouvements populistes et eurosceptiques.

De toute façon, est-ce une si bonne idée ? La Commission est un objet politique pour le moins étrange. Sa légitimité, elle la tire du Conseil européen – qui ne peut la renverser – et du Parlement qui l’élit et devant lequel elle est responsable. « C’est cette double dépendance qui garantit justement son indépendance, alliée avec le monopole de l’initiative des lois », estime Yves Bertoncini, directeur du think tank « Notre Europe ». Le risque, si son président émane exclusivement du Parlement, c’est de brouiller cet équilibre : « Le Conseil européen ne peut pas être en défiance vis-à-vis de la Commission », estime Jean-Louis Bourlanges, les deux organes étant appelés à travailler ensemble. Imaginons l’émoi en France si un président de la Commission désigné par les peuples venait à entrer en conflit avec un François Hollande qui a, lui aussi, reçu l’onction du suffrage universel...

La Commission, otage du Parlement ? L’eurodéputée centriste Sylvie Goulard a beau voir dans ce nouveau mode de désignation « un test de la bonne volonté des dirigeants nationaux à faire progresser la démocratie en Europe », elle n’est pas entièrement convaincue : compte tenu du rôle d’arbitrage que lui confèrent les traités et des nouvelles missions de contrôle des budgets qui incombent à la Commission, elle craint que ce nouveau mode d’élection ne « mine son impartialité ». Le remède serait alors pire que le mal.

Le salut de la démocratie de l’Union passe-t-il par les Etats membres ?

Le cortège des limousines a amorcé sa fastidieuse chorégraphie. Les voitures des vingt-huit délégations pénètrent lentement à l’arrière de l’austère bâtiment du Conseil, à Bruxelles, marquent un bref arrêt pour y déposer leur illustre passager qui est immédiatement livré aux caméras et aux micros. Les journalistes les plus studieux observent ce cérémonial fastidieux de la salle de presse. Certains s’amusent à tenter d’identifier les arrivants. Pas toujours facile. Le Maltais, le Slovaque rencontrent un faible succès. Seule la blonde Helle Thorning-Schmidt, Première ministre du Danemark et reine du « Selfie » avec Barack Obama, fait lever le nez des journalistes les plus blasés. Mais on guette surtout les ténors du sommet, Angela Merkel, David Cameron et François Hollande, dont on attend la déclaration qui donnera le ton à la réunion. Bientôt, les dirigeants européens s’enfermeront pour de longues heures dans l’immense salle du septième étage. De la réunion à huis clos qui s’y déroulera et s’achèvera, c’est devenu une habitude, au beau milieu de la nuit, on ne saura rien, ou presque. Les propos qui y sont échangés resteront confidentiels. Uniques empreintes de la rencontre, les fameuses conclusions du Conseil, longue suite très maîtrisée de paragraphes plus ou moins hermétiques, censés donner le la des orientations politiques de l’Union. Et les conférences de presse où chacun vante ou atténue, selon son intérêt, les décisions prises à 28. Qui a dit et défendu quoi ? Sur toutes ces questions, le citoyen pourra repasser.

Depuis que la crise de la monnaie unique a éclaté, le Conseil européen – cette enceinte où se retrouvent tous les Etats membres – a repris en main la gestion des grands dossiers du moment. Il y avait le feu, il est vrai : aucun outil n’avait été prévu pour traiter l’incendie grec qui a failli ravager toute la zone euro. Dans l’urgence, nos grands leaders ont tranché dans le vif. Mais avec des méthodes qui posent question. Les dirigeants se targuent d’être l’organe européen le plus démocratique parce qu’ils ont été élus chez eux. Mais quelle est leur légitimité politique à décider du sort de la dette grecque ou des banques espagnoles ? Nicolas Sarkozy, en octobre 2011, à l’issue d’un sommet européen, ne disait pas autre chose : « Mme Merkel est responsable pour l’Allemagne, je suis responsable pour la France. Nous nous retrouvons aujourd’hui à prendre des décisions en faveur de pays pour lesquels nous n’avons pas été élus. Notre mandat n’est pas de gérer ces pays. » Ce constat ne l’empêchait pas quelques semaines plus tard, dans le secret d’une réunion tenue à Cannes en novembre 2011, de tomber à bras raccourcis sur Georges Papandreou, le Premier ministre grec, qui eut l’idée saugrenue de vouloir soumettre à un référendum la cure d’austérité qu’on lui réclamait.

Il fut pourtant un temps où l’intérêt de ces leaders nationaux consistait à ne surtout pas s’ingérer dans les affaires de leurs voisins, pour ne pas risquer d’être montrés du doigt en retour. Une « pudeur » généralisée qui a empêché la Commission européenne de freiner, dans les années 2000, les dérives budgétaires de la Grèce et de la France, ou immobilières en Irlande et en Espagne. C’est d’ailleurs bien le Conseil européen qui, sous l’impulsion de Gerhard Schröder et de Jacques Chirac, a piétiné en 2003 le pacte de stabilité, gendarme de la dette et des déficits publics. Aujourd’hui, la crise l’oblige à remettre une couche de discipline et les responsables nationaux n’ont plus les mêmes largesses : la Grèce devra rembourser sa dette, au prix de sa désintégration politique et sociale. Au diable, la constance...

Après des années de laisser-faire, les chefs d’Etat et de gouvernement ont donc nettement renforcé depuis 2009 la gouvernance de la zone euro. Plus question que chacun continue de faire ce qu’il veut dans son coin. Cette remise au pas ne fait pas forcément bon ménage avec l’idée de contrôle démocratique. Pour remettre de la discipline, le Conseil a en effet confié à la Commission européenne des pouvoirs accrus de contrôle des budgets et des politiques économiques, mais sans que cette institution ait de comptes à rendre à quiconque. L’actuel commissaire à la Concurrence Joaquín Almunia – qui connaît bien le sujet pour avoir été en charge des affaires économiques de 2004 en 2009 sous « Barroso Ier » – met en garde : « On a essayé de corriger le manque d’une vraie volonté politique de coordination de politique économique par un excès de contrôle bureaucratique. » Ce que l’économiste Thomas Piketty qualifie souvent de « fédéralisme technocratique ».
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